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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 65, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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I. – Après le IV de l’article 1519 D du code général des impôts, il est inséré un paragraphe ainsi 
rédigé :

« V. – Répartition du produit de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) due au 
titre des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent :

Pour les installations mises en service avant le 1ᵉʳ janvier 2026 :
  a) 35 % du produit est attribué à la ou aux communes d’implantation des installations ;
  b) 25 % du produit est attribué aux communes limitrophes des communes d’implantation, réparti à 
parts égales entre elles ;
  c) 30 % du produit est attribué à l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont la ou les communes d’implantation sont membres ;
  d) 10 % du produit est attribué au département du lieu d’implantation des installations.

Pour les installations mises en service à compter du 1ᵉʳ janvier 2026, le produit de l’imposition est 
perçu au profit du budget général de l’État.

Pour l’application du présent V, la notion de “commune limitrophe” s’entend de toute commune 
partageant une frontière administrative avec la ou les communes d’implantation. »

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée, à due concurrence, par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à adapter la répartition du produit de l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux (IFER) due au titre des installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent, afin de mieux refléter les réalités territoriales et fiscales liées au 
développement de la filière éolienne.

Actuellement, la clé de répartition de l’IFER éolien privilégie les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI), alors que les communes d’implantation et leurs voisines 
supportent directement les contraintes territoriales, paysagères et d’acceptabilité sociale liées aux 
parcs éoliens.

Le présent amendement renforce, pour les installations existantes, la part attribuée aux communes et 
aux communes limitrophes, afin de mieux reconnaître leur contribution à la production d’énergie et 
les contraintes supportées localement.

Pour les installations nouvelles, la répartition locale est supprimée au profit du budget général de 
l’État, afin d’assurer une plus grande cohérence nationale de la fiscalité énergétique et de centraliser 
les recettes issues des nouveaux projets.
Cette recentralisation permettrait de renforcer le rôle de l’État dans la planification et le 
financement des politiques énergétiques, tout en garantissant une meilleure équité territoriale.


